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Quelle(s) est/sont la 
finalité(s) de cette 

démarche ? 
(Plusieurs réponses 

possibles)

82 % des petites villes interrogées ont une démarche 

globale de transition énergétique. Le but est de lutter 

contre le réchauffement climatique mais aussi et 

surtout de réaliser des économies budgétaires. Pour 

76 % des répondants, l’objectif premier est financier.

1ère partie : Démarche de transition 
énergétique locale

Constat global : Cette enquête confirme que les petites villes sont à l’avant-garde de la transition écologique. L’enjeu est écologique mais
aussi économique pour ces territoires qui font face aujourd’hui à une hausse inédite des prix de l’énergie partie pour durer. Comme l’avait
déjà montré une étude de l’AFL et de l’APVF sur la transition écologique dans ces territoires, le manque de moyens financiers mais aussi
humains sont bien les principaux freins au développement des projets.

OUI
82 %

NON
18 %

Avez-vous une démarche 
globale de transition 
énergétique de votre 

territoire ?



Comment cette démarche se 
concrétise ?

(Plusieurs réponses possibles)

Quels seraient vos besoins pour 
accélérer la transition 

énergétique de votre territoire ?
(Plusieurs réponses possibles)

Dans les petites villes, la transition énergétique se 

concrétise avant tout par la rénovation énergétique et les 

énergies renouvelables. Pour accélérer cette transition, les 

petites villes ont d’abord besoin de financements et d’appui 

technique. Il ne faut pas oublier les enjeux de 

sensibilisation.

1ere partie : Démarche de transition 
énergétique locale



Avez-vous au moins un 
projet d’autoconsommation 
collective réalisé, lancé ou 

envisagé sur votre 
commune ?

Si non, pour quelles raisons 
principales ? 

(Plus choix possibles)

2e partie : Autoconsommation collective

OUI
42%

NON
58%

Plus de 40 % des petites villes interrogées ont au moins 

un projet d’autoconsommation collective sur leur 

territoire. Le manque d’information et l’accès aux 

financements sont les deux principaux freins.

Constat global : Alors que la démarche de transition est enclenchée dans presque toutes les petites villes, les projets d’autoconsommation
collective se développent plus lentement. Une grande partie de ces projet sont au stade de la réflexion ou de la construction. Ce sont, en
moyenne, des projets de petite taille avec toujours moins de 10 consommateurs et producteurs. Cette étude révèle également un fort besoin
d’accompagnement et d’information dans les territoires.



Quelle est la 
démarche à l'origine 

du projet ?

Quelle a été la 
finalité principale du 

projet ?

Dans 70 % des cas, le projet repose sur une initiative 

politique portée localement par le Maire. La démarche 

collective ou citoyenne peine à se développer alors même 

que la réussite des projets en dépend fortement. L’objectif 

principal des projets est l’indépendance énergétique, une 

préoccupation énergétique mais aussi financière. Le 

réchauffement climatique est également un enjeu 

important pour les petites villes.

3e partie : Le principal projet 
d’autoconsommation collective

Constat global : La personne publique et notamment la commune est bien au cœur des projets selon la très grande majorité des répondants.
La population peine néanmoins a être impliquée et son implication, quand elle existe, est limitée. Le recours à des acteurs extérieurs comme
des entreprises ou des bureaux études est essentiel pour aider les collectivités à surmonter les difficultés juridiques et administratives.



Avez-vous fait appel à un 
bureau d’étude ? 

Est-ce que vous avez eu des 
difficultés à monter 

juridiquement le projet ?

Globalement, les petites villes n’ont pas rencontré de 

difficulté pour monter juridiquement le projet. L’appui d’un 

bureau d’étude, sollicité par plus de 60 % des petites villes 

interrogées, peut faciliter la mise en œuvre du projet. 

L’appui d’acteurs extérieurs est également précieux pour 

ces territoires.

3e partie :  Le principal projet 
d’autoconsommation collective

OUI
61%

NON
39%

OUI
30%

NON
70%

Avez-vous été conseillé 
et/ou appuyé par d’autres 
acteurs sur le territoire ?

OUI
54%

NON
46%



Si public, quel est 
l'échelon de référence ?

Quelle est la personne 
morale organisatrice ?

Cette étude montre bien que la personne publique, et 

notamment la commune, est au cœur des projets. Dans 91 % 

des cas, l’échelon public de référence est la commune. C’est 

aussi le principal financeur. Le rôle des acteurs privés et 

notamment des acteurs économiques reste à renforcer.

3e partie : Le principal projet 
d’autoconsommation collective

Personne 
morale 

publique
88%

Personne 
morale 
privée
12%

Quel est le principal 
financeur ? 



Avez-vous impliqué la 
population ?

L’implication des citoyens dans les projets se développe 

lentement dans les petites villes. Quant elle existe, 

l’implication se limite principalement à l’information et à la 

concertation. Le co-financement et la co-construction 

peinent à faire leur chemin alors même qu’ils sont cruciaux.

OUI
34%

NON
66%

3e partie : Le principal projet 
d’autoconsommation collective



Avez-vous rencontré 
des difficultés lors de sa 

mise en œuvre ?

Si oui, quelle a été la 
difficulté principale ?

La très grande majorité des petites villes, 60 % d’entre 

elles, déclarent avoir rencontré des difficultés lors de la 

mise en œuvre de projets. La complexité administrative est 

la difficulté principale suivie de la complexité technique. Il y 

a un fort enjeu de simplification pour accélérer l’essor et la 

mise en œuvre des projets. L’identification du bon 

partenaire privé est également une difficulté soulevée par 

les répondants.

Oui
60%

Non
40%

3e partie : Le principal projet 
d’autoconsommation collective



Une extension du projet est-
elle envisagée en termes de 

nombre de consommateurs ?

Si le projet est en service, 
comment évaluez-vous sa 

réalisation ? 

Dans le cas où le projet est en service, plus de 90 % des 

répondants jugent sa réalisation satisfaisante ou très 

satisfaisante. Une extension du projet est même prévue 

dans presque la moitié des cas.

OUI
44%

NON
56%

4e partie : Bilan et suggestions

Constat global : La très grande majorité des communes interrogées tirent un bilan plus que positif des projets. Plusieurs communes ont
indiqué avoir atteint leurs objectifs, en matière d’économie d’énergie et d’autonomie énergétique. Les élus locaux soulignent également un
retour globalement positif des citoyens. Il est donc urgent d’accompagner ces territoires dans l’extension de leur projet et favoriser leur
émergence dans d’autres territoires.



Chiffres clés

82 % des communes interrogées ont une démarche de transition 

énergétique locale

90 % des projets sont portés par une personne morale publique

42 % des petites villes ont un projet d’autoconsommation 

collective sur leur territoire

90 % des répondants sont satisfaits ou très satisfaits du 

projet en service

60 % des petites villes ont rencontré des difficultés dans la mise 

en œuvre de leur projet



L’Association des petites villes de France fédère, depuis 1990, 

les petites villes de 2.500 à 25.000 habitants, pour promouvoir 

leur rôle spécifique dans l’aménagement du territoire et par 

conséquent la transition écologique. 

Association des Petites Villes de France

42, boulevard Raspail, 75007 Paris

Tél. : 01 45 44 00 83 

Enedis est le gestionnaire du réseau public de distribution 

d’électricité sur 95% du territoire français continental qui 

développe, exploite, modernise le réseau électrique et gère les 

données associées.

Entreprise innovante, forte de plus de 800 implantations en 

France, créatrice d’emplois de proximité, Enedis s’implique 

fortement dans de nombreux projets qui préparent les réseaux 

électriques de demain afin de renforcer la résilience des 

territoires.

Enedis 

34, place des Corolles, 92079 Paris La Défense


